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Rapport d’activité  

 

 

 

 

 

 

 

2018 a été une année très riche pour le Pôle Jeunes, par son affirmation d’une 

compétence sur le public jeunes, par ses activités consolidées, diversifiées ou 

suspendues et par son équipe toujours en mouvement, en projet et mobilisée pour 

répondre, avec ses partenaires, à la problématique du logement et de l’hébergement 

sur le territoire voironnais. 
 

 

[Ŝ tƾƭŜ WŜǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ 
Dans le rapport d’activité 2017 apparaissait pour la première fois cette idée d’un Pôle Jeunes. 2018 a permis d’affiner et 

d’affirmer cette organisation, afin de répondre plus pertinemment à la question de l’accès au logement des jeunes sur la 

CAPV. 

 

Le constat partagé est aujourd’hui : 

- L’accession des jeunes à l’autonomie est différée dans le temps, avec une période de transition à l’âge adulte plus 

longue et plus difficile que par le passé, a fortiori pour ceux confrontés à des difficultés sociales, familiales et/ou 

éducatives susceptibles de compromettre leur équilibre et leur épanouissement 

 

- Le passage à l’âge adulte constitue davantage une période transitoire, qu’un moment précisément identifié dans 

le temps. Cette période est d’une durée différente selon le parcours et la personnalité de chaque individu. Elle 

reste en revanche toujours un temps de développement pendant lequel le jeune demeure une personne fragile 

qui fait l’expérience de l’autonomie et peut dans ce cadre avoir besoin d’un soutien. 

 

Ce passage conduit, non seulement à la recherche d’une indépendance matérielle (subvenir seul à ses besoins), 

mais encore à exercer sa pleine capacité juridique et à construire un projet personnel source d’épanouissement.   

 

- En l’absence d’un soutien familial suffisant, le passage vers l’âge adulte apparaît particulièrement difficile. La 

nécessité de sécuriser le jeune sur un plan personnel et relationnel se décline à travers plusieurs axes : 

 

!ǎǎǳǊŜǊΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

5ƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀǳ ōƛŜƴπşǘǊŜ 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ǎŀ ǾƛŜ 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƴǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

 

Face à ces constats, l’organisation en Pôle Jeunes a pour objectif de : 

- Mettre l’expérience et les connaissances acquises dans le cadre de l’insertion par le logement et 

l’accompagnement d’un public jeune afin de favoriser leur accession à l’autonomie 
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- Proposer une offre de services diversifiée, qui s’adapte et réponde au plus près des besoins et des 

problématiques rencontrés par ce public 

- Consolider le travail en partenariat en direction du public « jeune » sur le Pays Voironnais afin de : 

Á Favoriser l’articulation des interventions de chacun acteurs partenaires 

Á Favoriser la cohérence et la continuité dans l’accompagnement des jeunes 

Á Faciliter le travail en réseau et la réactivité des professionnels dans l’exercice de leurs missions : 

orientation, conseil et accompagnement des jeunes en fonction de leurs besoins (santé, 

logement, insertion pro, culture, parentalité, accès aux droits…) 

 

 

 

9ƴ нлмуΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ se distingue par la continuité de l’implication forte du Relais Ozanam dans 

l’accueil de Jeunes en difficultés du territoire : CHRS Jeunes, Accueil de jeunes sortant de l’ASE. 

 

Le CHRS Jeunes a ouvert ses portes l’été 2017 en accueillant les premiers jeunes sur la structure des Noyers Verts au sein 

de laquelle 5 logements, soit 6 places, étaient dédiés. En 2018, nous faisons le bilan de : 

- 2 travailleuses sociales recrutées pour consolider l’équipe éducative 

- 5 logements captés sur Voiron, Coublevie, Moirans et Saint Jean de Moirans 

- 16 adultes et 4 enfants accueillis 

- Un partenariat développé pour répondre à de nouvelles problématiques comme la parentalité 

 

2018 marque aussi la fin de l’Accompagnement Jeunes Adultes. En 2011, le Département a créé une action 

expérimentale innovante d’accompagnement des jeunes adultes destinée aux publics âgés de 18 ans à 25 ans, volontaires, 

en difficulté d’autonomie et sans réseaux sociaux. L’objectif de ce nouveau dispositif consistait à répondre à des besoins 

spécifiques d’accompagnement, d’aide matérielle pour ces jeunes majeurs nécessitant un appui particulier pour leur 

permettre d’atteindre leur autonomie sociale. Ce dispositif innovant combinait une prestation d’accompagnement, avec 

ou sans hébergement, et une aide financière. Même si le département avait fait le choix en 2014, de restreindre les 
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critères d’entrée, moins de 21 ans et uniquement sortant de l’ASE, il permettait encore l’accueil de certains jeunes en 

difficultés. 

Depuis le démarrage de l’AJA, le Relais Ozanam a accueilli et accompagné 90 jeunes. Nous regrettons la fin de ce dispositif 

qui avait fait ses preuves quant à son efficacité par le « pack » qu’il proposait, logement-accompagnement global- 

allocations, permettant ainsi une réelle prise en charge pour des jeunes, certes dans un parcours d’autonomi,e mais pour 

lesquels les difficultés rencontrées nécessitaient cette complémentarité de soutiens financier, social et d’hébergement 

proposé par l’Accompagnement Jeunes Adultes. Le dispositif Garantie Jeunes n’a pas cette ambition. 

Dans l’élan de la réussite du dispositif AJA, un nouveau projet va voir le jour en 2019 soutenu par le département et en 

partenariat étroit avec 2 maisons d’enfants. Il aura pour mission, outre d’accueillir et d’accompagner dans le démarrage 

de leur vie d’adultes majeurs 9 jeunes, mais aussi de favoriser une acculturation professionnelle entre le secteur de la 

protection et celui de l’insertion. 

 

2018, c’est aussi ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎΦ Nous ne pouvons que nous féliciter du 

travail engagé avec le Centre de Formation des Apprentis de Moirans qui permet d’accueillir des jeunes entrant dans le 

monde du travail à travers des contrats d’apprentissage. La demande étant très forte, nous avons développé l’accueil sur 

Voiron aux Noyers Verts pour les jeunes véhiculés. Pour 2019, nous envisageons de développer une offre de sous-

colocation, projet que nous avions mené de 2015 à 2016 et financé par la Région AURA. 

 

Enfin, le projet phare de 2018 s’intitule ζ [ŀ {ŀƴǘŞ œŀ Ǿŀ ŘŜ ǇŀƛǊ ŀǳȄ bƻȅŜǊǎ ±ŜǊǘǎ ηΦ Reconnu 
initialement par la Fondation de France comme un projet innovant sur le thème de la santé psychique des jeunes, il a été 

soutenu en 2018 par l’ARS, le département de l’Isère et la Région AURA. Cela nous a permis de démarrer la première 

phase par une formation action avec les jeunes. Ce projet sera développé en dernière partie de ce rapport d’activité. 

 
 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ tƾƭŜ WŜǳƴŜǎ Ŝƴ нлму 
  

Ce pôle regroupe 2 types d’activité ayant pour trait commun d’agir sur l’accès et/ou le maintien au logement des jeunes : 

- Côté hébergement, l’activité concerne l’accueil et le suivi de jeunes travailleurs ainsi que l’accompagnement de 

jeunes en difficultés via les dispositifs AJA et CHRS Jeunes 

- Côté logement, l’activité concerne l’observation de la demande de logement et d’hébergement des jeunes sur le 

territoire, l’’accès à l’information sur le droit au logement via le CLLAJ ainsi que le maintien au logement via les 

mesures ASLL menées par le CLLAJ 

 

En 2018, 272 jeunes ont sollicité le Relais Ozanam pour une problématique Logement ou Hébergement. 
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I. ,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 
 

Le parc de logements :  

47 logements dans 2 bâtiments collectifs et 8 logements dans le diffus 

 

L’activité hébergement des jeunes  se compose, au 31 

décembre 2018, de 71 places potentielles : 

- 30 logements constituent la Résidence Les Noyers 

Verts à Voiron dont 7 logements AJA et 5 logements 

CHRS 

- 17 logements sont intégrés à la résidence Le Logis 

du Grand Champ, à Saint-Jean-de-Moirans dont 1 

logement AJA 

- 3 logements sont situés au sein d’un bâtiment de 

l’OPAC, la résidence du Canal à Tullins dont 1 logement 

AJA 

- En 2018, le CHRS a capté 5 logements : 2 à Voiron, 

1 à Moirans, 1 à St Jean de Moirans et 1 à Coublevie. 

 

 

En 2018, le Pôle Jeunes disposait ainsi de 55 

logements sur l’ensemble du pays voironnais. 

 

 

L’activité hébergement 

131 demandes et 96 jeunes présents en 2018 

 

 

131 demandes sont parvenues au niveau de l’hébergement du Pôle 

Jeunes, pour 134 jeunes (non compris les enfants au nombre de 4), dont 3 

demandes de couples. 

Les demandes auprès du Pôle Hébergement Jeunes du Relais ont 

augmenté cette année : 

- Cette hausse est essentiellement du fait de la demande auprès du 

 CHRS 

- Les demandes AJA et Jeunes travailleurs stagnent 

 

Le nombre de jeunes présents augmente lui aussi puisqu’il atteint la 

centaine : 

- Le nombre de jeunes accueillis en CHRS a atteint ses objectifs en mai 

2018. En décembre 2018, le taux d’occupation était de 115% 

- Le nombre de jeunes travailleurs accueillis dans l’année. Le taux 

d’occupation annuel reflète peu cette activité, 73%, de nombreux jeunes 

apprentis ayant quitté les établissements dans l’été. En décembre 2018, le 

taux d’occupation était de 100% 

- En revanche, les jeunes accueillis dans le cadre de l’AJA ont été fort 

peu nombreux cette année. En effet, du fait de l’arrêt du dispositif fin 2018, 

le département n’a plus fait d’orientations à partir de juillet. 

Places au 31 déc 2018 Logements Places 

LES NOYERS VERTS 30 41 

Jeunes travailleurs 18 28 

AJA 7 7 

CHRS 5 6 

LE LOGIS DU GRAND CHAMP 17 17 

Jeunes travailleurs 16 16 

AJA 1 1 

RESIDENCE DU CANAL TULLINS 3 4 

Jeunes travailleurs 2 3 

AJA 1 1 

CHRSDIFFUS nd 9 

TOTAL max 60 71 

Jeunes travailleurs 36 47 

AJA 9 9 

CHRS max 15 15 

  Demandes Présents 

2010 106 74 

2011 88 59 

2012 80 69 

2013 88 65 

2014 103 65 

2015 102 72 

2016 110 69 

AJA 10 15 

JT 100 54 

2017 117 74 

AJA 8 18 

JT 90 52 

CHRS 19 4 

2018 131 96 

AJA 9 11 

JT 94 65 

CHRS 31 20 
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1- LES DEMANDES 
 

En 2018, 131 demandes ont été transmises au Pôle Hébergement Jeunes. 

- 27 demandes sont restées à l’état de « fiche navette », soit près de 47% en moins, les jeunes n’ayant pas donné 

suite à leur demande.  Dans la nouvelle organisation du Pôle Jeunes, c’est le CLLAJ qui est en charge de toutes 

les demandes afin de répondre aux sollicitations des jeunes, en termes de solutions d’hébergement, de 

réorientation ou de conseils autour du projet logement. 

- 104 demandes ont donc été étudiées : 67 concernent des jeunes travailleurs, 9 sont des jeunes orientés par le 

Département service ASE, dans le cadre d’une mesure AJA et 28 ont été orientés par la commission partenariale 

du POHI pour une entrée en CHRS. 

 

Sur les 105 demandes « traitées », 6 ont fait l’objet d’un 

refus du Pôle Jeunes, ce qui confirme la forte diminution 

enclenchée en 2017 : 

- 1 concerne une demande en CHRS 

- 2 des jeunes travailleurs dont une pour absence de  

 place 

- 3 AJA, les dossiers étant soit incomplets, soit non 

 compatibles avec les critères du dispositif 

- 53 admissions ont donc été décidées et 40 jeunes sont effectivement entrés :  

o 6 ont finalement annulé leur demande, exclusivement des jeunes travailleurs 

o 7 demandes CHRS sont en liste d’attente. 

 

Qualification de la demande : type de public 

 

Les jeunes travailleurs restent le public le plus en demande au niveau 

des structures d’hébergement du Pôle Jeunes. Le traitement des 

demandes a été réorganisé, le CLLAJ étant maintenant le premier 

interlocuteur des demandes des jeunes, ce afin d’apporter une 

réponse plus globale autour de la thématique du logement. 

Cette nouvelle organisation a induit une augmentation très 

importante du refus des jeunes. Le nombre d’entrées est contrainte 

par le nombre de places : 36 logements. 

Le dispositif AJA s’est terminé fin 2018, avec une consigne, en milieu 

d’année, de ne plus prescrire d’orientations. La procédure s’en est 

trouvée fortement perdurée entre autres des dossiers incomplets 

(d’où 3 refus du Pôle Jeunes) et des entrées réduites. 

En 2018, la 

commission du 

POHI du 

Voironnais a orienté 29 dossiers vers le CHRS Jeunes. 13 jeunes n’ont 

pas donné suite, pour des raisons très diverses : déménagement, 

entrée autre CHRS, n’ont pas donné de nouvelles, etc. 15 ménages ont 

été admis, 8 sont entrés et 7 sont en liste d’attente au 31 décembre 

2018. 

 

 

 

  2015 2016 2017 2018 

Demandes totales 102 110 117 131 

Demandes traitées 63 61 66 105 

Refus Pôle Jeunes 14 15 2 6 

Refus Jeunes 16 15 26 46 

Admissions 33 33 38 53 

Entrées 29 29 35 40 

JT 2016 2017 2018 

Demandes traitées 51 40 67 

Refus Pôle Jeunes 3 2 2 

Refus Jeunes 19 13 31 

Admissions 28 25 33 

Entrées 25 23 28 

AJA 2016 2017 2018 

Demandes traitées 10 7 9 

Refus Pôle Jeunes 2 0 3 

Refus Jeunes 3 1 2 

Admissions 7 7 5 

Entrées 2 7 4 

CHRS 6 mois 
2017 

2018 

Demandes traitées 19 29 

Refus CHRS 0 1 

Refus Jeunes 13 13 

Admissions 6 15 

Entrées 5 8 

Liste attente 1 7 
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Qualification de la demande : type et origine de la demande 

 

En 2018, 30% des demandes traitées 

proviennent de la CAPV dont la moitié 

de la ville centre Voiron.  

On peut constater, comme les années 

précédentes, que les demandes des 

apprentis, illustrées principalement par 

un l’hébergement chez les parents 

(62%) et un emploi bien présent (69%) 

ne sont pas issus du territoire 

voironnais. 

 La demande des jeunes du pays 

voironnais est plus présente dans le cas 

des jeunes intégrant les dispositifs AJA 

ou CHRS. Ils sont ainsi 61% à être en 

hébergement précaire lors de la 

demande, 58% sans emploi ni 

formation et 90% viennent sur 

l’hébergement jeunes pour y trouver 

un toit. 

 

2- ACCUEIL, HEBERGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 

En 2018, 96 « situations » ont été présentes dans le cadre de l’hébergement Jeunes du Relais Ozanam :  

- 11 jeunes dans le cadre du dispositif AJA, 

- 20 dans le cadre du nouveau CHRS, dont 4 enfants 

- 65 de par leur statut de jeunes travailleurs. 

La présentation par type de dispositif et non par situations individuelles nécessite que soit présenté l’ensemble des 

situations, au nombre de 90. Cependant, 7 jeunes sont passés d’un dispositif à un autre (AJA => JT ou => CHRS). 90 

personnes différentes ont donc été accueillies.  

53 nouvelles entrées ont été effectuées au cours de l’année : 5 AJA, 13 CHRS et 35 JT 

- LES ACCUEILS 

Les orientations 

Le mode d’orientation reflète l’activité du 

dispositif d’hébergement jeunes. Le 

Centre de Formation du Dauphiné 

devient notre principal prescripteur : 

c’est le résultat de l’investissement de 

l’équipe du Pôle Jeunes, tant 

hébergement que CLLAJ lors des Portes 

Ouvertes. La demande directe continue 

de diminuer, certainement liés au fait 

que les demandes d’apprentis sont très 

  2016 2017 2018 

Demandes traitées 61 66 105 

Demandes CAPV 11 13 31 

dont Voiron 3 6 17 

Situation résidentielle       

Hébergement Parents 66% 62% 62% 

Demandes CAPV 27% 23% 32% 

Hébergement précaire 27% 33% 32% 

Demandes CAPV 68% 58% 61% 

Situation professionnelle       

Emploi/formation 77% 68% 69% 

Demandes CAPV 27% 46% 42% 

Sans emploi ni formation 17% 21% 26% 

Demandes CAPV 55% 54% 58% 

Motif principal de la demande       

Se rapprocher de son emploi/formation 66% 62% 51% 

Demandes CAPV 0% 0% 0% 

Trouver un hébergement 28% 25% 44% 

Demandes CAPV 73% 85% 90% 

Type d'orientations 2016 2017 2018 

Demande directe 29 42% 24 32% 18 19% 

SIAO 0 0% 4 5% 11 11% 

Département 18 26% 17 23% 10 10% 

Entreprise, école 16 23% 26 35% 43 45% 

Mission locale 2 3% 2 3% 1 1% 

Pôle Jeunes 1 1% 0 0% 8 8% 

Prév spé, CCAS 3 5% 1 1% 5 5% 

Total 69 1 74 1 96 1 
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nombreuses. Les orientations du département, seul prescripteur pour le dispositif AJA, diminue fortement cette année 

du fait de l’arrêt programmé fin 2018, du dispositif. Enfin, le SIAO est le prescripteur unique pour le CHRS Jeunes. 

Les lieux d’accueil 

Lieux d'hébergement 2016 2017 2018 

Noyers Verts 37 54% 41 55% 53 55% 30 LOG 

Logis Grand Champ 28 41% 29 39% 28 29% 17 LOG 

Logements diffus 4 6% 3 4% 13 14% 8 LOG 

Autres 0 0% 1 1% 2 2% - 

Total 69 1 74 1 96 1 55 

C’est à nouveau aux Noyers Verts que le plus de jeunes sont accueillis. C’est le lieu qui dispose du plus grand nombre de 

places et où la rotation est la plus importante. Cependant le taux d’occupation n’est pas de 100% contrairement au Logis 

du Grand Champ qui accueille majoritairement des jeunes apprentis dont la durée de séjour est d’environ 2 ans, temps 

de leur formation. Les logements dans le diffus concernaient jusqu’à présent la Résidence du Canal. Avec l’arrivée du 

CHRS, 5 logements ont été captés sur le territoire voironnais, Moirans, Saint Jean de Moiran, Voiron (2) et Coublevie. 

Enfin, la catégorie « Autres » recouvre des jeunes pour lesquels l’accompagnement s’est déroulé hors de nos structures, 

souvent du fait d’une solution adaptée. 

Les nouvelles entrées 

En 2018, 53 nouvelles entrées ont été 

effectives, soit une augmentation de 36% 

en un an et de 77% par rapport à 2016. 

60% des jeunes ont été accueillis sur Les 

Noyers Verts. Le travail des équipes a 

payé car nous avons pu orienter des 

jeunes travailleurs possédant une 

voiture. Néanmoins l’éloignement des centres d’activités pour l’emploi, les loisirs ou les courses, continue à constituer un 

sérieux handicap pour les jeunes non véhiculés.  

En 2018, le taux d’occupation moyen ne 

reflète pas l’activité d’accueil des jeunes 

travailleurs. En effet, nous avons eu 

cette année de nombreuses sorties 

d’apprentis au Logis du Grand Champ 

entre mai et septembre, période de 

congés, et en attente de l’arrivée des 

nouveaux jeunes. Au mois de décembre 

2018, 100% des places jeunes 

travailleurs était occupé. Pour les 

logements dans le diffus, le taux d’occupation a été cette année de 100% puisque nous avons capté les logements en 

fonction des besoins des jeunes. 

  

Entrées dans l'année 2016 2017 2018 

Noyers Verts 13 43% 23 59% 32 60% 

Logis Grand Champ 14 47% 14 36% 11 21% 

Logements diffus 3 10% 1 3% 8 15% 

Autres - - 1 3% 2 4% 

Total 30 1 39 1 53 1 

Taux occupation moyen 2016 2017 2018 

Par dispositif 

AJA 61% 79% 63% 

Jeunes travailleurs 74% 77% 73% 

CHRS - 14% 92% 

par "structure" 

Les Noyers Verts 65% 78% 79% 

Le Grand Champ 100% 97% 79% 

Logements diffus 77% 63% 95% 
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- Les jeunes A L’ENTREE 

Composition familiale 

Les jeunes accueillis sont 

pour une très large majorité 

des isolés. Avec l’arrivée du 

CHRS nous avons accueillis 2 

couples qui ont eu un enfant 

pendant leur séjour et 1 

famille monoparentale avec 

2 enfants. Le travail de l’équipe éducative évolue avec l’arrivée de ces enfants : travail sur la grossesse et la santé, la 

parentalité, le travail avec des équipes médicales spécialisées, etc. 

Sexe et âge des personnes présentes 

  2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

Total 69 54 15 74 52 18 4 92 adultes 65 adultes 11 adultes 16 adultes 

Femmes 28% 20% 53% 26% 12% 56% 75% 18 20% 6 9% 3 27% 9 56% 

Hommes 72% 80% 47% 74% 88% 44% 25% 74 80% 59 91% 8 73% 7 44% 

Enfants - - - - - - - 4 - 0 - 0 - 4 - 

Une grande majorité des résidents du dispositif d’hébergement concerne des jeunes hommes : 74jeunes, soit 80% du 

total. Cette « disproportion » est encore plus nette quand on observe les jeunes travailleurs, qui sont 91% à être de sexe 

masculin. Le CFAI de Moirans propose en effet des formations dans le secteur des industries de technologies qui préparent 

à des métiers traditionnellement masculins. Les jeunes femmes sont plus nombreuses en CHRS, isolées, en couple ou en 

famille monoparentale. Concernant les AJA, nous avons eu, cette année, plus de jeunes hommes. 

  

  2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

Enfants - - - - - - - 4 4% 0 - 0 0% 4 20% 

< 18  9% 11% - 18% 19% 6% 50% 22 24% 19 29% 3 27% 0 - 

18-21 54% 50% 67% 56% 48% 88% 25% 45 49% 26 40% 8 73% 11 55% 

22-25 33% 33% 33% 23% 29% 6% 25% 20 22% 17 26% 0 - 3 15% 

> 25 4% 6% - 3% 4% - - 5 5% 3 5% 0 - 2 10% 

En 2018, comme pour les années précédentes, les jeunes ont majoritairement entre 18 et 21 ans, tranche d’âge où la 

mobilité professionnelle est importante, et qui concerne les apprentis accueillis au FJT. Les enfants sont accueillis dans le 

cadre du CHRS : 4 en 2018 

  

Provenance géographique des adultes 

  2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

CAPV 28% 15% 73% 24% 8% 61% 75% 23 25% 9 14% 6 55% 8 50% 

     - Voiron 37% 50% 27% 22% 50% 0% 67% 9 39% 4 44% 2 33% 3 38% 

Isère 23% 22% 27% 36% 40% 28% 25% 41 45% 31 48% 3 27% 7 44% 

Rhône-Alpes 35% 44% - 31% 44% - - 21 23% 21 32% 0 0% 0 - 

France 14% 19% - 5% 8% - - 4 4% 4 6% 0 0% 0 - 

Etranger - - - 3% 0% 11% - 3 3% 0 - 2 18% 1 6% 

 

  2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

Isolé 67 53 14 70 50 17 3 87 64 11 12 

Couple 2 1 1 3 2 1 0 2 0 0 2 

Monoparental 0 0 0 1 0 0 1 1 0 0 1 

Enfants - - - 1 - - 1 4 - - 4 
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L’origine géographique des jeunes continue à varier selon les années. En 2018, la majorité des jeunes accueillis 

proviennent de l’Isère, 45% puis pour ¼ du territoire voironnais. Ce « rééquilibrage » dans l’origine provient pour part des 

jeunes travailleurs et pour part des jeunes accueillis en CHRS. 

  

Motifs de venue 

  2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

Emploi - formation 58% 78% - 59% 85% 5% - 57 62% 57 88% - - - - 

Hébergement 20% 17% 53% 28% 15% 48% 100% 17 18% 3 5% 4 36% 10 63% 

Situation de crise 9% - 19% 3% - 10% - 2 2% - - - - 2 13% 

Décohabiter 6% 4% 6% 1% - 5% - 3 3% 1 2% - - 2 13% 

Fin prise en charge 7% 2% 19% 9% - 33% - 13 14% 4 6% 7 64% 2 13% 

 

Les motifs de venue sur les résidences jeunes varient à nouveau selon les dispositifs : le rapprochement du lieu d’activité 

(emploi ou formation) est la principale raison évoquée par les jeunes travailleurs. Pour les jeunes en difficultés, la 

recherche d’un toit sur la tête a souvent été la première des priorités.  

  

Situation par rapport au logement 

 

Les jeunes travailleurs étaient essentiellement chez leurs parents, 60%, ou locataire, 22%. 

Les jeunes AJA ou CHRS étaient souvent sans logement personnel, 27% chez des tiers ou à la rue, 16% en institutions (AJA) 

et 16% chez leurs parents (CHRS).  

 

  2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

Locataire 1% 2% 0% 18% 25% 0% 0% 14 15% 14 22% 0 0% 0 0% 

Parents 65% 76% 20% 43% 60% 6% 0% 45 49% 39 60% 0 0% 6 38% 

Tiers 20% 11% 53% 16% 10% 39% 0% 13 14% 6 9% 4 36% 3 19% 

Hébergement 4% 4% 7% 4% 2% 0% 50% 11 12% 6 9% 0 0% 5 31% 

Institutions 9% 7% 20% 9% 2% 33% 0% 6 7% 0 0% 6 55% 0 0% 

Rue 0% 0% 0% 9% 2% 22% 50% 3 3% 0 0% 1 9% 2 13% 

 

La situation sociale des jeunes accueillis sur les résidences jeunes de Voiron sont très différentes, au niveau familial, du 

logement, de l’emploi ou des ressources. 

Situation socio-professionnelle  

  2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

Emploi 75% 89% 27% 70% 92% 17% 25% 68 74% 59 91% 3 27% 6 38% 

CDI CDD +12 mois 3% 4% 0% 4% 4% 0% 25% 6 7% 3 5% 1 9% 2 13% 

CDD - 12 mois CAE 4% 4% 7% 7% 10% 0% 0% 9 10% 6 9% 0 0% 3 19% 

Apprenti, Format 68% 81% 20% 59% 79% 17% 0% 53 58% 50 77% 2 18% 1 6% 

Sans Emploi 20% 7% 67% 23% 6% 61% 75% 12 13% 1 2% 3 27% 8 50% 

Etudiant scolaire 4% 4% 7% 7% 2% 22% 0% 12 13% 5 8% 5 45% 2 13% 

 

En 2018, les jeunes sont globalement dans une situation professionnelle plus favorable que les autres années. Certes, de 
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nombreux apprentis ont été accueillis qui explique la situation. Néanmoins, parmi les jeunes en difficultés sociales que 

nous avons reçus, 33% sont en activité professionnelle. A noter que la possession d’un véhicule est souvent le corolaire 

d’une activité professionnelle : 66% des jeunes en emploi ont une voiture. 

 

Ressources des jeunes accueillis 

  

  2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

Salaire * 60% 73% 8% 65% 87% 6% 25% 64 74% 56 93% 3 27% 5 31% 

Sans ressources 16% 7% 54% 26% 6% 76% 75% 17 20% 2 3% 7 64% 8 50% 

Formation  13% 11% 23% 4% 2% 12% 0% 2 2% 0 0% 0 0% 2 13% 

Pôle Emploi 3% 4% 0% 1% 2% 0% 0% 1 1% 0 0% 0 0% 1 6% 

Allocation** 4% 2% 15% 1% 0% 6% 0% 1 1% 0 0% 1 9% 0 0% 

Bourse 3% 4% 0% 3% 4% 0% 0% 2 2% 2 3% 0 0% 0 0% 

* Y compris apprentis 

** AJA, AAH, RSA, etc. 

 

Les résidences jeunes ont pour mission de recevoir des jeunes travailleurs dont les ressources sont issues du travail. C’est 

le cas encore cette année puisque 74% des jeunes accueillis, soit 64 personnes, percevaient un salaire.  

Cependant, la politique sur le territoire a toujours été d’accueillir des jeunes en difficultés. La mise en place d’un CHRS et 

l’accueil de jeunes sortant des dispositifs de l’ASE répond à cette préoccupation. C’est pour cette raison que 20% des 

jeunes accueillis sont encore sans aucune ressource en 2018. A noter que certains jeunes ne font pas valoir leurs droits 

au chômage. 

  2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

< à 150 € 18% 7% 60% 27% 6% 78% 75% 17 20% 2 3% 7 64% 8 50% 

151 à 460 € 6% 2% 20% 3% 0% 11% 0% 5 6% 3 5% 1 9% 1 6% 

461 à 610 € 13% 13% 13% 24% 33% 6% 0% 21 24% 18 31% 0 0% 3 19% 

611 à 765€ 10% 11% 7% 4% 4% 6% 0% 7 8% 4 7% 2 18% 1 6% 

766 à 915€ 38% 48% 0% 30% 42% 0% 0% 19 22% 18 31% 1 9% 0 0% 

> 916€ 15% 19% 0% 12% 15% 0% 25% 17 20% 14 24% 0 0% 3 19% 

 

Les jeunes accueillis au sein des dispositifs d’hébergement Jeunes sont pour la plupart d’entre eux des jeunes gens 

pauvres. C’est à nouveau le cas en 2018 puisque 80% d’entre eux perçoivent moins de 915€ par mois, le seuil de pauvreté 

étant évalué entre 814 ou 977€ selon les définitions. 

La très grande précarité monétaire est particulièrement prégnante chez les jeunes AJA et CHRS puisqu’ils sont encore 55% 

à percevoir moins de 150€ par mois à leur entrée. C’est cependant beaucoup moins que l’année précédente (75%). Les 

jeunes entrés en CHRS ont en effet des situations vis-à-vis de l’emploi extrêmement diverses : si la moitié n’avait pas de 

ressources à l’entrée, un quart percevait plus de 600€ par mois. 

  

 

-  
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- LES SEJOURS des jeunes 

  

En 2018, 96 accueils (dont 4 enfants) ont été réalisées dans les différentes structures d’hébergement du Voironnais, dont 

plus de la moitié (55%) sur le site des Noyers Verts, site qui propose le plus de places.  

 

Accueils par dispositifs et structures 

 

  2017 2018 

  TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

Total des accueils 74 52 18 4 96 65 11 20 

Noyers Verts 55% 40% 94% 75% 53 55% 36 55% 9 82% 8 40% 

Logis Grand Champ 39% 54% 6% 0% 28 29% 26 40% 1 9% 1 5% 

Rés. Canal Tullins 4% 6% 0% 0% 4 4% 3 5% 1 9% 0 0% 

Logement diffus 1% 0% 0% 25% 9 9% 0 0% 0 0% 9 45% 

Autres - - - - 2 2% 0 0% 0 0% 2 10% 

Entrées dans l'année 39 25 10 4 53 35 5 13 

Noyers Verts 59% 44% 90% 75% 32 60% 24 69% 3 60% 5 38% 

Logis Grand Champ 36% 55% 10% 0% 11 21% 9 26% 1 20% 1 8% 

Rés. Canal Tullins 3% 3% 0% 0% 3 6% 2 6% 1 20% 0 0% 

Logement diffus 3% 0% 0% 25% 5 9% 0 0% 0 0% 5 38% 

Autres - - - - 2 4% 0 0% 0 0% 2 15% 

 

53 jeunes sont entrés dans l’année, pour 60% (32 entrées) aux Noyers Verts, essentiellement des jeunes travailleurs. 

 

Type d’accompagnement 

Accompagne-
ment 

2016 2017 2018 

TOT JT  AJA TOT JT  AJA TOT JT AJA CHRS 

Accès droits 100% 100% 100% 94% 95% 90% 36 86% 23 79% 11 100% 2 100% 

Acc global 38% 22% 100% 35% 5% 100% 14 33% 1 3% 11 100% 2 100% 

Santé 47% 37% 86% 35% 10% 90% 15 36% 4 14% 9 82% 2 100% 

Culture 32% 30% 43% 55% 52% 60% 18 43% 10 34% 8 73% 0 0% 

Citoyenneté 29% 19% 71% 29% 10% 70% 9 21% 1 3% 8 73% 0 0% 

Lien social 41% 30% 86% 61% 52% 80% 23 55% 11 38% 10 91% 2 100% 

Insertion pro 50% 37% 100% 35% 10% 90% 11 26% 1 3% 9 82% 1 50% 

Accès log 32% 33% 29% 29% 14% 60% 11 26% 1 3% 8 73% 2 100% 

 

 

Les accompagnements réalisés pendant le séjour sont variés mais diffèrent fortement selon les typologies de jeunes. 

L’accès aux droits reste l’accompagnement commun à tous, avec la recherche de liens sociaux. Pour les jeunes en 

difficultés, l’accompagnement global est le socle du travail réalisé par l’équipe éducative, la santé étant la thématique 

récurrente. 

La thématique de l’’accès au logement n’est pratiquement pas abordé chez les jeunes travailleurs, 3%, les apprentis 

retournant fréquemment chez leurs parents. 

 

Afin de réaliser au mieux ses missions, les partenaires, financiers ou techniques sont mobilisés : la CAF pour l’accès aux 

droits, le Fonds de solidarité logement pour les aides aux ménages, Action Logement pour les demandes de garantie 

financière, enfin pôle emploi et la mission locale pour les recherches d’emploi...pour ne citer que les principaux. 
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Les partenaires avec qui le Pôle Jeunes travaillent sont en lien avec les missions qui leur sont attribuées. Le nombre de 

sollicitations que montre le tableau n’est pas le reflet des collaborations mises en place. Par exemple, le travail de 

proximité développé avec la Mission Locale ne peut se comparer avec les relations « techniques » avec la CAF. 

Les partenariats sont toujours aussi forts et importants avec le secteur de l’emploi : Mission Locale ou structures 

d’insertion par l’activité économique. Un effort important a été fait pour engager un travail avec le CMP de Voiron : 

rencontres avec l’équipe, construction d’une approche commune par rapport aux soins des jeunes accueillis au FJT. Nous 

sollicitons également régulièrement la commission Santé Mentale de Voiron, le Comité Local de Santé Mentale de la CAPV, 

nouvellement en place sur le territoire, l’infirmière de la Pension de famille, la PASS. Ces acteurs sont indispensables pour 

l’accompagnement des jeunes que nous recevons aux Noyers Verts. 

 

- LES SORTIES des jeunes  

 

En 2018, 42 jeunes sont sortis des dispositifs d’hébergements Jeunes,67% en provenance de la résidence jeunes 

 

La moyenne de séjour a été de 8,2 mois, en forte baisse par rapport aux années précédentes. La durée moyenne des 

séjours masque une réalité très différente selon les situations : entre un mois pour le plus court séjour et près de 3 ans 

pour le plus long. 

 

  2017 2018 

  TOT JT AJA CHRS TOT JT AJA CHRS 

Sorties dans l'année 31 21 10 0 42 29 11 2 

Noyers Verts 58% 43% 90% - 28 67% 19 66% 9 82% 0 0% 

Logis Grand Champ 39% 67% 10% - 10 24% 9 31% 1 9% 0 0% 

Rés. Canal Tullins 3% 4% 0% - 2 5% 1 3% 1 9% 0 0% 

Logement diffus 0% 0% 0% - 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 

Autres - - - - 2 5% 0 0% 0 0% 2 100% 

Durée des séjours 15,6 14,5 16,3 - 42pers 8,2mois 29pers 8,6mois 11pers 8,5mois 2pers 4,5mois 

Noyers Verts 16,3 16 17,4 - 28pers 6,8mois 19pers 6,4mois 9pers 8,8mois 0 - 

Logis Grand Champ 12,2 13,7 6,6 - 10pers 13mois 9pers 13mois 1pers 7,2mois 0 - 

Rés. Canal Tullins 9,1 9,1 - - 2pers 9,4mois 1pers 12mois 1pers 6,8mois 0 - 

Logement diffus - - - - 0 - 0 - 0 - 0 - 

Autres - - - - 2pers 4,5mois 0 - 0 - 2pers 4,5mois 

 

 

Durée séjours 2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS 

< 1 mois 3% 4% 0% 0% 0% 0% 7 17% 7 24% 0 0% 0 0% 

> 1 à 6 mois 26% 26% 29% 26% 29% 20% 11 26% 7 24% 3 27% 1 50% 

> 6 à 12 mois 21% 19% 29% 29% 33% 20% 10 24% 4 14% 5 45% 1 50% 

> 1 à 2 ans 26% 30% 14% 32% 29% 40% 13 31% 10 34% 3 27% 0 0% 

> 2 à 3 ans 9% 7% 14% 10% 5% 20% 1 2% 1 3% 0 0% 0 0% 

 + 3 ans 15% 15% 14% 3% 5% 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 

 

Le FJT est une solution d'habitat social transitoire, destinée à des jeunes, apprentis, stagiaires, salariés, au démarrage de 

leur vie professionnelle. Les séjours de longue durée (au-delà des 3 ans) ne peuvent représenter que des exceptions. Pour 

cette raison, un important travail a été réalisé par l’équipe éducative pour limiter la durée du séjour des jeunes travailleurs.  
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A noter que le dispositif s’est arrêté le 31 décembre 2018, limitant de fait la durée des séjours des jeunes. La plupart a 

basculé sous le statut travailleur, certains en APJM. 

Ces informations sont peu représentatives pour le moment des séjours dans le cadres du CHRS. 

 

Motifs de sortie 

   2016 2017 2018 

  TOT JT AJA TOT JT AJA TOT JT AJA CHRS 

Accession logement  18% 22% - 30% 27% 36% 3 7% 2 7% 0 0% 1 50% 

Mobilité professionnelle 6% 7% - 0% 0% 0% 5 12% 5 17% 0 0% 0 0% 

Modif compo familiale 18% 19% 14% 0% 0% 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 

Fin travail-formation 29% 37% - 39% 59% 0% 17 40% 17 59% 0 0% 0 0% 

Baisse de ressources 3% 4% - 0% 0% 0% 2 5% 2 7% 0 0% 0 0% 

Fin contrat hébergement 3% 4% - 15% 14% 18% 4 10% 3 10% 0 0% 1 50% 

Fin prise en charge AJA 18% 4% 71% 9% 0% 27% 11 26% 0 0% 11 100% 0 0% 

Expulsion 6% 4% 14% 6% 0% 18% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 

 

2018 semble être un peu atypique par rapport aux années précédentes. Le nombre d’accession à un logement chute très 

fortement, puisqu’il ne représente plus que 3% des motifs de sortie, contre 30% en 2017. Certes, la fin du dispositif AJA 

(100% des motifs de sortis pour ce public) explique en partie cette situation. Si cet objectif a été travaillé, la durée de 

l’accompagnement n’a pas permis son aboutissement, qui pour certains arrive en début d’année 2019. La situation est 

identique pour les jeunes travailleurs qui ont, pour la plupart, quitté nos résidences suite à la fin de leur contrat de travail. 

C’est le cas des apprentis pour lesquels les mouvements de départ ont été les plus importants. 

 

En revanche, il n’y a eu aucun départ pour fin de contrat d’hébergement (raison souvent négative) ou expulsion. 

  

Les modes de sorties 

Situation 
résidentielle 

2018 

TOT FT  AJA CHRS 

Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie 

Parc privé 6 14% 2 5% 6 21% 1 3% 0 - 0 - 0 - 1 50% 

Parc public 0 - 1 2% 0 - 1 3% 0 - 0 - 0 - 0 - 

FJT 0 - 10 24% 0 - 1 3% 0 - 9 82% 0 - 0 - 

Héb Insertion 0 - 3 7% 0 - 1 3% 0 - 1 9% 0 - 1 50% 

Parents 18 43% 16 38% 17 59% 16 55% 0 - 0 - 1 50% 0 - 

Tiers 10 24% 3 7% 5 17% 2 7% 4 36% 1 9% 1 50% 0 - 

ASE 7 17% 0 - 1 3% 0 - 6 55% 0 - 0 - 0 - 

A la rue 1 2% 1 2% 0 - 1 3% 1 9% 0 - 0 - 0 - 

non renseigné 0 - 6 14% 0 - 6 21% 0 - 0 - 0 - 0 - 
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Situation 
résidentielle 

2016 2017 

TOT FT  AJA TOT FT  AJA 

Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie 

Parc privé - 18% - 22% - - 3% 39% 5% 33% - 50% 

Parc public - 18% - 19% - 14% - 3% - 5% - - 

FJT 6% - 4% - 14% - 3% - 5% - - - 

Héb Insertion - 3% - 4% - - - - - - - - 

Parents 65% 47% 74% 44% 29% 57% 58% 39% 81% 43% 10% 30% 

Tiers 24% 15% 15% 11% 57% 29% 13% 6% - 5% 40% 10% 

ASE 6% - 7% - - - 10% - 5% - 20% - 

A la rue - - - - - - 13% 10% 5% 10% 30% 10% 

Autres - - - - - - - 3% - 5% - - 

 

2018 n’est pas une année exemplaire en termes de relogement. La fin du dispositif AJA ne nous a pas permis d’aller au 

terme de l’accompagnement logement. Les jeunes sont souvent restés dans la résidence jeunes sous le statut travailleur. 

Les jeunes travailleurs sont cette année à 60% des apprentis dont l’objectif premier est la formation, l’apprentissage d’un 

premier lieu d’habitation autonome mais pas la recherche d’un logement à eux. Les sorties non renseignées 

correspondent à des jeunes qui sont restés sur des courts séjours. Les sorties de CHRS sont encore insuffisantes pour 

évaluer le travail réalisé autour du relogement. Espérons que l’année 2019 permettra d’évaluer le travail 

d’accompagnement réalisé par l’équipe éducative en termes de relogement des personnes. 

 

La destination géographique des jeunes sortant 

 

Les jeunes sortis du FJT, majoritairement originaires de l’Isère, 69%, sont restés sur le département, 67%. Comme pour 

les rubriques précédentes, on peut constater une différence nette cette année liée à la configuration des accueils jeunes 

travailleurs, à la fin du dispositif AJA et au peu de sorties CHRS. 

Lieu d'installation 2018 

 TOT FT AJA CHRS 

Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

Voironnais-Chartreuse 11 26% 14 33% 4 14% 2 7% 6 55% 11 100% 1 50% 1 50% 

Dont Voiron 3 27% 12 86% 1 25% 2 100% 2 33% 9 82% 0 0% 1 100% 

Isère 18 26% 14 33% 14 48% 13 45% 3 27% 0 0% 1 50% 1 50% 

Rhône-Alpes 8 26% 10 24% 8 28% 10 34% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 

France 3 26% 4 10% 3 10% 4 14% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 

Etranger 2 26% 0 0% 0 0% 0 0% 2 18% 0 0% 0 0% 0 0% 

  

Lieu 
d'installation 

2016 2017 

TOT JT AJA TOT FT  AJA 

Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie 

Voironnais-Chartreuse 35% 47% 20% 37% 86% 71% 26% 32% 10% 19% 60% 60% 

Dont Voiron 50% 25% 10% 10% 50% 17% 13% 50% 50% 75% 0% 33% 

Isère 18% 9% 17% 7% 14% 14% 29% 23% 24% 24% 40% 20% 

Rhône-Alpes 21% 24% 23% 23% - 14% 35% 23% 52% 33% 0% 0% 

France 26% 21% 30% 23% - - 10% 23% 14% 24% 0% 20% 
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La situation professionnelle et les ressources à la sortie 

 

Situation 
professionnelle 

2016 2017 

TOT JT AJA TOT FT  AJA 

Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie 

En Emploi :                         

CDI et CDD +12 mois 6% 14% 7% 19% - - 3% 19% 5% 24% - 10% 

CDD < 12 mois + CAE 35% 16% 41% 19% 14% 14% 13% 13% 10% 5% 20% 30% 

Apprentis Form pro 29% 5% 33% 7% 14% - 48% 19% 71% 29% - - 

Garantie Jeunes - - - - - - 3% 3% 5% - - 10% 

Demandeur emploi 24% 43% 11% 37% 71% 86% 29% 42% 10% 38% 70% 50% 

Etudiant et scolaire 6% 14% 7% 19% - - 3% 3% - 5% 10% - 

 

Situation 
professionnelle 

2018 

TOT  FT AJA CHRS 

Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

En Emploi :                                 

CDI et CDD +12 mois 2 5% 10 24% 1 3% 7 24% 1 9% 2 18% 0  - 1 50% 

CDD < 12 mois + CAE 4 10% 1 2% 4 14% 1 3% 0 - 0 -  0 -  0 - 

Apprentis Form pro 17 40% 7 17% 15 52% 4 14% 2 18% 3 27%  0 - 0  - 

Garantie Jeunes 1 2% 0 - 0 - 0 - 0 0% 0 - 1 50%  0 - 

Service civique 1 2% 0 - 1 3% 0 - 0 0% 0 0%  0 -  0 - 

Demandeur emploi 5 12% 11 26% 1 3% 7 24% 3 27% 3 27% 1 50% 1 50% 

Etudiant et scolaire 7 17% 8 19% 2 7% 5 17% 5 45% 3 27%  0 -  0 - 

Non renseigné 5 12% 5 12% 5 17% 5 17% 0 0% 0 0%  0 -  0 - 

 

En 2018, 43% des jeunes sortant des résidences sont en emploi contre 55% à l’entrée. Si l’on regarde plus spécifiquement 

les apprentis, les plus nombreux à être sortis, 4 sont encore apprentis, 5 sont sans emploi et 6 ont trouvé un emploi. 

 

Type 
De 

ressources 

2016 2017 

TOT JT AJA TOT FT  AJA 

Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie 

Salaire 44% 35% 52% 41% 14% 14% 55% 52% 77% 52% 0% 45% 

Formation pro 21% 3% 22% 4% 14% 0% 10% 3% 5% 0% 22% 9% 

ARE 6% 9% 7% 4% 0% 29% 0% 16% 0% 24% 0% 0% 

Bourse 3% 0% 4% 0% 0% 0% 3% 3% 5% 5% 0% 0% 

Allocations 6% 6% 4% 7% 14% 0% 3% 0% 0% 0% 11% 0% 

Aucune 21% 32% 11% 30% 57% 43% 29% 19% 14% 10% 67% 45% 

nc 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 6% 0% 10% 0% 0% 
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Type 
De 

ressources 

2018 

TOT  FT AJA CHRS 

Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

Salaire 24 57% 18 43% 21 72% 11 38% 3 27% 6 55% 0 - 1 50% 

Formation pro 1 2% 0 - 0 - 0 - 0 - 0 - 1 50% 0 - 

ARE 0 - 5 12% 0 - 5 17% 0 - 0 - 0 - 0 - 

Bourse 2 5% 5 12% 2 7% 5 17% 0 - 0 - 0 - 0 - 

Allocations 1 2% 2 5% 0 - 0 - 1 9% 2 18% 0 - 0 - 

Aucune 9 21% 6 14% 1 3% 2 7% 7 64% 3 27% 1 50% 1 50% 

nc 5 12% 6 14% 5 17% 6 21% 0 - 0 - 0 - 0 - 

 

De même la situation financière des jeunes sortant d’hébergement ne s ‘améliore pas en 2018 : le nombre de jeunes 

percevant un salaire est moins important à la sortie, lié aux sorties des jeunes travailleurs sans emploi au terme de leur 

accueil.  

En revanche, Ils sont un peu moins que l’année dernière à être sans ressources à leur sortie : 14% contre 19% en 2017 et 

surtout 32% en 2016. 

 

Montant 
De 

ressources 

2016 2017 

TOT JT AJA TOT FT  AJA 

Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie Entrée  Sortie 

< 150 € 21% 35% 11% 33% 57% 43% 32% 23% 14% 10% 70% 50% 

151 à 460 € 6% 3% 4% 4% 14% 0% 6% 3% 0% 5% 20% 0% 

 461 à 610 € 21% 3% 26% 4% 0% 0% 10% 6% 10% 5% 10% 10% 

611 à 765€ 12% 12% 11% 11% 14% 14% 6% 13% 10% 19% 0% 0% 

766 à 915€ 21% 26% 22% 33% 14% 0% 39% 26% 57% 29% 0% 20% 

> 916€ 21% 0% 26% 0% 0% 0% 6% 19% 10% 24% 0% 10% 

NC 0% 21% 0% 15% 0% 43% 0% 10% 0% 10% 0% 10% 

Montant moyen 659 € 566 € 773 € 498 € ns ns 500 € 577 € 577 € 691 € ns ns 

 

Montant 
De 

ressources 

2018 

TOT  FT AJA CHRS 

Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

< 150 € 9 21% 6 14% 1 3% 2 7% 7 64% 3 27% 1 50% 1 50% 

151 à 460 € 2 5% 2 5% 1 3% 2 7% 1 9% 0 0% 0 0% 0 0% 

 461 à 610 € 6 14% 3 7% 6 21% 1 3% 0 0% 2 18% 0 0% 0 0% 

611 à 765€ 3 7% 6 14% 0 0% 4 14% 2 18% 2 18% 1 50% 0 0% 

766 à 915€ 12 29% 6 14% 11 38% 5 17% 1 9% 0 0% 0 0% 1 50% 

> 916€ 4 10% 12 29% 4 14% 8 28% 0 0% 4 36% 0 0% 0 0% 

NC 6 14% 7 17% 6 21% 7 24% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 

Montant moyen 640 € 761 € 736 € 866 € 235 € 607 € ns ns 

Globalement, la situation financière des jeunes sortant s’est améliorée : le nombre de jeunes n’ayant pratiquement pas 

de ressources (< 150€) a diminué. Il en est de même pour ceux vivant au-dessous du seuil de pauvreté (< 915€).  

Cependant, la pauvreté monétaire des jeunes reste très prégnante en 2018 comme les années précédentes. 
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II - ,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ,ÏÇÅÍÅÎÔ 
 

Dans un contexte où le taux de chômage des jeunes rhônalpins de moins de 30 ans a augmenté de 4 points entre 2007 et 

2012, passant à 18.8%, où 63% des jeunes résident dans le parc privé et où le parc social en région ne compte que 2% de 

locataires de moins de 25 ans, le rôle du CLLAJ quant à l’information sur les circuits d’accès au logement, l’accès aux droits, 

l’accompagnement à la mobilité et l’élaboration de solutions innovantes est primordial. 

 

Le CLLAJ intervient auprès des jeunes de moins de 30 ans pour les accueillir, les informer, les orienter, les accompagner à 

la recherche, à l’accès et au maintien dans un logement autonome. 

Il accueille les jeunes de son territoire, quelle que soit leur situation familiale et professionnelle. 

Il assure plusieurs missions : 

- Informer les jeunes sur les conditions d’accès à un logement autonome et leur apprendre leurs droits ;  

-Susciter un partenariat local ou d’y collaborer pour rechercher les réponses les plus pertinentes aux besoins exprimés 

par les jeunes. 

 

Le CLLAJ du Pays Voironnais se veut un service relais et ressource pour toutes questions logement des 18-30 ans du Pays 

Voironnais-Chartreuse. Il a donc pour vocation de se développer pour mieux répondre à cette demande. 

 

L’activité Logement 

En 2018, le CLLAJ a reçu 138 jeunes. 

 

Qui sont-ils ? 

 

  2015 2016 2017 2018 

Total 106 jeunes 174 jeunes 115 jeunes 138 jeunes 

célibataire 79 75% 145 83% 90 78% 104 75% 

couple 16 15% 4 2% 22 19% 28 20% 

couple + enfant(s) 6 6% 22 13% 2 2% 5 4% 

monoparental 4 4% 2 1% 1 1% 0 0% 

non renseigné 1 1% 1 1% 0 0% 1 1% 

 

 

Les jeunes reçus sont 

majoritairement de 

sexe masculin (58%), 

âgés de 18 à 21 ans 

(59 %) et célibataires (75%).  

Cette répartition est 

globalement 

identique à celle de 

l’année dernière, 

même si l’on note une 

augmentation des 

couples (+3 points), 

des jeunes femmes 

(+7 points) et des 18-21 ans (+6 points). La composition des jeunes reçus par le CLLAJ (composition familiale, sexe et âge) 

est fortement teintée par le profil des jeunes issus du Centre de formation des apprentis du Dauphiné. Cela explique 

  2015 2016 2017 2018 

Filles 49 46% 61 35% 40 35% 58 42% 

Garçons 57 54% 113 65% 75 65% 80 58% 

   2015 2016 2017 2018 

< 18 ans - 0% 10 6% 9 8% 22 16% 

18-21 ans 36 34% 95 55% 61 53% 82 59% 

22-25 ans 43 41% 51 29% 35 30% 28 20% 

26-30 ans 20 19% 16 9% 8 7% 5 4% 

> 30 ans 7 7% 2 1% 2 2% 1 1% 
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notamment la très forte augmentation du nombre de mineurs, pour l’essentiel très proches des 18 ans quand ils 

contactent le CLLAJ. Les jeunes accueillis en MECS expliquent également ce fait. 

 

D’où viennent-ils ? 

 

  2015 2016 2017 2018 

Locataire 23 22% 41 24% 16 14% 6 4% 

Parents 39 37% 93 53% 70 61% 82 59% 

Tiers 25 24% 21 12% 6 5% 18 13% 

Hébergement 9 9% 11 6% 17 15% 28 20% 

Rue 5 5% 5 3% 3 3% 2 1% 

Autres 4 4% 3 2% 3 3% 3 2% 

 

Quand ils viennent solliciter le CLLAJ, les jeunes sont majoritairement chez leurs parents, 59%. Cette année, cela est issu 

en partie de la demande des personnes dans le dispositif Garantie Jeunes, pas toujours par choix chez leurs parent.  

Les interpellations de l’hébergement concernent des jeunes travailleurs des résidences du Relais et des jeunes sortant 

des dispositifs de l’ASE, MECS ou famille d’accueil.  

 

  2015 2016 2017 2018 

CAPV 78 74% 83 48% 56 49% 104 75% 

   - Voiron nr - 38 46% 24 43% 43 41% 

Isère hors CAPV 17 16% 66 38% 26 23% 22 16% 

Rhône-Alpes hors Isère 5 5% 20 11% 20 17% 6 4% 

France hors RA 6 6% 3 2% 2 2% 4 3% 

Etranger 0 0% 0 0% 0 0% 1 1% 

non renseigné 0 0% 2 1% 11 10% 1 1% 

 

Le nombre de jeunes issus de la CAPV double presque passant de 26 à 104, représentant ainsi 75% des accueils. Avec le 

développement de nos interventions auprès du dispositif Garantie Jeunes, tant au niveau de Voiron que de Saint Mar-

cellin en 2019, nous devrions accroitre notre réponse sur les territoires. 

 

Quelle est leur situation socio-professionnelle ? 

 

En 2018, le nombre et la part 

de jeunes percevant un salaire 

diminuent de manière assez 

conséquente. Parallèlement 

celui des jeunes sans aucune 

ressource augmente forte-

ment. De même le nombre de 

jeunes percevant l’allocation 

Garantie Jeunes est important. 

 

 

 

 

 2015 2016 2017 2018 

Salaire 44 42% 81 47% 61 53% 40 29% 

Pôle Emploi 18 17% 19 11% 11 10% 12 9% 

Allocations 12 11% 7 4% 10 9% 6 4% 

Garantie Jeunes 0 0% 37 21% 4 3% 23 17% 

Formation 4 4% 10 6% 10 9% 2 1% 

Sans 22 21% 14 8% 13 11% 44 32% 

nc 6 6% 6 3% 6 5% 12 9% 
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  2015 2016 2017 2018 

CDI + CDD > 12 mois 13 12% 11 6% 15 13% 6 4% 

CDD <12 mois + CAE 18 17% 19 11% 17 15% 14 10% 

Apprentis 14 13% 54 31% 32 28% 19 14% 

Formation pro 5 5% 9 5% 7 6% 2 1% 

Sans activité pro 46 43% 34 20% 22 19% 45 32% 

Garantie Jeunes+civis 1 1% 40 23% 4 3% 32 23% 

Scolaire/étudiants 5 5% 6 3% 15 13% 18 13% 

nc 4 4% 1 1% 3 3% 3 2% 

Ces différentes situations socio-professionnelles sont liées aux lieux d’intervention du CLLAJ, mission locale, SAS Garantie 

Jeunes, Portes ouvertes CFAI, etc. Ceci explique aussi le nombre de jeunes activité professionnelle et donc sans ressources 

en 2018. 

 

Qui les envoie ? 

 

  2015 2016 2017 2018 

Formation dt CFAI 0 0% 41 24% 36 31% 4 3% 

Missions Locales 55 52% 84 48% 36 31% 74 54% 

Hébergement jeunes 6 6% 11 6% 10 9% 16 12% 

Services spécialisés 9 8% 2 1% 9 8% 10 7% 

Contact direct 30 28% 27 16% 19 17% 20 14% 

CCAS-CMS 4 4% 5 3% 5 4% 9 7% 

SIAE 2 2% 4 2% 0 0% 4 3% 

Action Logement 0 0% 0 0% 0 0% 1 1% 

 

La mission locale de Voiron reste le principal prescripteur avec plus de la moitié (52%) des orientations. Cette forte 

augmentation est liée à nos interventions lors du SAS Garantie Jeunes. Concernant les liens avec le CFAI, 2018 a été une 

année de mouvement du personnel et c’est le Pôle Jeunes qui est devenu l’interlocuteur de ce centre de formation. Les 

apprentis sont ensuite venus solliciter le CLLAJ dans le cadre d’une sortie vers le logement. 

3 actions collectives ont été menées en 2018 : 2 auprès de l’APF qui a concerné 9 jeunes et 1 à la MDE lors du Forum 

Logement qui a concerné 11 jeunes.  

 

Cette année, le type de lieu de rendez-vous/d’échanges a changé. Nous avons tout d’abord ouvert une permanence au 

CCAS de Voiron, en lien étroit avec l’assistante sociale en charge du public jeunes. Nous venons ainsi soutenir une réponse 

de qualité faite aux jeunes du territoire. Une information a également été faite auprès des services du département de 

l’Isère, intervenants sociaux comme agents d’accueil afin d’apporter également une réponse spécifique sur la question du 

logement et de l’hébergement. 

 

Le CLLAJ a redémarré son partenariat avec le dispositif Garantie Jeunes, par sa participation au SAS afin de parler « accès 

au logement ». Nous intervenons sur Voiron et Saint Marcellin. 

 

2018 a également été une année où le CLLAJ, avec l’hébergement Jeunes, a passé conventionné avec la CAF pour être 

partenaire « Promeneurs du net ».   

 

ул ҈ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŃƎŞǎ ŜƴǘǊŜ мм Ŝǘ мт ŀƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ bŜǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ пу ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜƴǘ 

ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ vǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǎǳǊ LƴǘŜǊƴŜǘ Κ vǳƛ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŜǳǊǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ 
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Κ vǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƛƴŎǳƭǉǳŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Κ vǳƛΣ ŜƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Κ ¦ƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ 

¢ƻƛƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΧ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻƳŜƴŜǳǊǎ Řǳ bŜǘΦ !ƴƛƳŀǘŜǳǊΣ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŜȄŜǊœŀƴǘ Ŝƴ /ŜƴǘǊŜ 

ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝƴ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƻǳ Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƭŜ tǊƻƳŜƴŜǳǊ ŞŎƻǳǘŜΣ ƛƴŦƻǊƳŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ 

ǇǊŞǾƛŜƴǘΦ 9ǘ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƛƭ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ Ŝǘ ŎǊŞŜ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

{ƻƴ ōǳǘ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊƻπ

ƎŀǘƛƻƴǎΦ 5Ŝ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƴƴŜǊΣ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ Ł ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜΣ ƭŜ tǊƻƳŜƴŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛƎƛǘŀƭ ǘǊŝǎ ǾŀǎǘŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŜƴŎŀŘǊŞΦ 

Lƭ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŀƎƛǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ōƭƻƎǎΣ ƭŜǎ ǘŎƘŀǘǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊǳƳǎΦ 9ƴ ŘƛŀƭƻƎǳŀƴǘ ŀǾŜŎ ŎƘŀŎǳƴΣ ƭŜ tǊƻƳŜƴŜǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ ƭƛŜƴ 

ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŎǳƭǘƛǾŜ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜΦ  

 

[Ŝ tǊƻƳŜƴŜǳǊ Řǳ bŜǘ ŜƴǘŜƴŘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ζ ǊǳŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ηΣ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ƭŁ ƻǴ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀŘǳƭǘŜ Ŧŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊƻǇ ŘŞŦŀǳǘΦ 

 

Aant démarré en fin d’année, nous n’avons que peu de recul sur le dispositif, malgré quelques échanges courts avec 

quelques jeunes. Nous diffusons l’information auprès des jeunes que  nous rencontrons ainsi qu’auprès des des profes-

sionnels du territoire. Actuellement, les demandes proviennent plus de la part de ces derniers. 

Nous mettons en place les applications sur téléphone pour faciliter les liens avec les jeunes.  

 

Pour des raisons d’organisation du service Pôle Jeunes, l’activité du CLLAJ sur les Promeneurs du Net s’est arrêtée fin 2018. 

Elle continue à se poursuivre à travers l’équipe « Hébergement ». 

 

 

Travailler en partenariat avec les acteurs locaux 

 

Le travail avec les différents partenaires reste un élément essentiel dans la mission du CLLAJ. 

 

Le CLLAJ développe plusieurs modalités de travail en lien avec les partenaires : 

- Les actions collectives. Elles sont un outil important dans la mission de prévention et de sensibilisation d’un CLLAJ. Dif-

férents thèmes sont abordés : les droits et devoirs des locataires, le budget et les techniques de recherche d’un logement 

(privé, public, FJT, colocation, etc.). 

En complément aux entretiens individuels, elles permettent, à travers une participation active, une réflexion et une ap-

propriation plus fine de la part des jeunes. 

 

- La participation à la Commission Sociale du CLH. C’est une instance partenariale réunissant les communes, les bailleurs, 

les travailleurs sociaux et les partenaires institutionnels. Le CLH est délégataire de la pré-attribution du contingent pré-

fectoral local, des logements très sociaux, publics et privés, ainsi que des logements privés conventionnés. Le CLH pré-

attribue les logements en fonction de la situation économique et sociale de chaque demandeur prioritaire. 

Le CLLAJ participe à ces commissions et présente les dossiers des jeunes reçus en rdv dont les jeunes accueillis au FJT. 

 

- Les rendez-vous avec les partenaires pour travailler sur l’articulation des missions de chacun, la spécificité du CLLAJ et 

son évolution. 
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Que viennent-ils chercher ? 
 

    Info géné-
rales 

Dé-
marches 

familiales 

Mobilité Situation 
de Crise 

Situation 
logement 

Sortie Hé-
bergmen 

Absence 
logement 

 
 

2018 

Filles 55% 7% 10% 20% 3% 2% 3% 

Garçons 45% 9% 26% 12% 2% 5% 1% 

Total % 49% 8% 19% 15% 3% 4% 2% 

Total nb 70 11 27 22 4 5 3 

 
2017 

Filles 93% 20% 18% 5% 5% 0% 10% 

Garçons 96% 5% 48% 3% 3% 8% 3% 

Total % 95% 10% 37% 3% 3% 3% 7% 

Total nb 109 12 43 4 4 4 8 

 
 

2016 

Filles 97% 5% 10% 5% 10% 5% 3% 

Garçons 98% 2% 31% 1% 1% 4% 4% 

Total % 98% 3% 24% 2% 4% 5% 4% 

Total nb 170 5 41 4 7 8 7 

 
2015 

Filles 60% 6% 4% 17% 6% 3% 3% 

Garçons 56% 7% 16% 7% 2% 4% 7% 

Total % 58% 6% 11% 12% 4% 3% 5% 

Total nb 90 10 17 18 6 5 8 

 

La grande majorité des jeunes viennent solliciter le CLLAJ pour avoir des informations générales. La mobilité et les 

situations de crise sont les autres principales raisons. Et c’est là que les différences entre les demandes des jeunes filles 

et des jeunes garçons divergent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

362 démarches ont été effectuées pour et/ou avec le jeune, soit un doublement par rapport à l’année dernière et 19 

orientations préconisées. 

2018 a été en effet l’affirmation par le Pôle Jeunes du rôle pivot du CLLAJ dans l’accès au logement. Cela se voit notamment 

par la mobilisation des dispositifs d’Action Logement. Nous constations en 2017 une faible utilisation de Visale, service 

  2015 2016 2017 2018 

Dossiers administratifs 26 28% 25 23% 65 49% 147 39% 

FSL- ASL 8 31% 2 8% 4 6% 23 16% 

Action Logement 11 42% 16 64% 54 83% 100 68% 

CAF 1 4% 7 28% 7 11% 24 16% 

Recherche Log/Héberg 67 72% 73 67% 50 38% 215 56% 

Logement 28 42% 29 40% 11 22% 125 58% 

FJT/coloc 34 51% 41 56% 33 66% 70 33% 

Hébergement 5 7% 3 4% 6 12% 20 9% 

Orientations 0 0% 11 10% 18 14% 19 5% 

CCAS/CMS 0 0% 4 36% 4 22% 8 42% 

Autres CLLAJ 0 0% 4 36% 14 78% 11 138% 

         

Autres démarches 6 23% 3 27% 0 0% 0 0% 

Action Logement 2018 

Visale 48 48% 

Locapass 43 43% 

Mobilijeune 9 9% 

Logement 2018 

Parc social 62 50% 

Parc privé 59 47% 

CLH 4 3% 
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qui permet une sécurisation des loyers pour les bailleurs avec 5 dossiers. En 2018, 48 ont été constitués. De même les 

démarches vers le logement connaissent une forte augmentation, 125 contre 11 en 2017. 

 

Les mesures ASL 

 

En 2018, le CLLAJ a été à nouveau partenaire du Logis des Iles pour la mise en œuvre de mesures ASL sur le territoire 

voironnais- chartreuse. Nous réitérons l’intérêt pour le CLLAJ, comme pour les jeunes, de mobiliser des compétences pour 

l’accompagnement dans le logement : 

- La connaissance du public « jeunes », très spécifique dans son accès au logement où l’apprentissage et la prévention 

sont des prérequis importants pour garantir un maintien dans le logement. 

- la connaissance par le CLLAJ d’un public en difficultés 

- La connaissance du territoire voironnais chartreuse et à venir du sud Grésivaudan.  

- La participation au Comité Local de l’Habitat. 

En 2018, la conseillère logement du CLLAJ a réalisé la mise en œuvre de 7 mesures ASL toutes isolés soit 2 femmes et 5 

hommes. Cette année, ces mesures n’ont pas concerné le public jeunes 

 

 

III - Ⱥ ,Á ÓÁÎÔï ëÁ ÖÁ ÄÅ ÐÁÉÒ Ȼ ÁÕØ .ÏÙÅÒÓ 6ÅÒÔÓ 
 

Depuis de nombreuses années l’équipe qui accompagne les jeunes sur le pays voironnais porte et affirme la nécessité 
d’une prise en charge spécifique pour le public jeune. C’est tout l’enjeu de l’action « La santé ça va d epair aux Noyers 
Verts » Nous vous proposons 3 éléments de réponses basés sur des constats partagés :  
 
La période « 18-25 ans » est synonyme de parcours mouvants, parfois sources de difficultés et d’instabilité : 
décohabitation avec les parents parfois subie, mobilité géographique pour la recherche d’un emploi voire errance, 
difficultés d’accès au logement du fait de ressources précaires liés à un marché du travail contraint et particulièrement 
sinistré pour les jeunes.  
L’OMS donne une définition exigeante : « La santé est un état de bien-être dans lequel la personne peut se réaliser, 
surmonter les tensions normales de la vie, accomplir un travail productif et fructueux, et contribuer à la vie de sa 
communauté ». 
 
Pourtant : 
- C’est l’âge des premières manifestations et l’apparition de troubles, 
- La santé n’est pas leur priorité, accentué par une difficulté de mobilité physique et psychique dans l’accès aux soins 
- Leur expérience de vie, même si elle est lourde, ne leur donne pas encore le recul sur l’intérêt du soin (y compris 
du  « cure ») et des institutions, qu’ils méconnaissent souvent et « diabolisent » 

 
La demande des jeunes est singulière en ce sens où elle possède un caractère immédiat et volatile, c’est-à-dire qu’elle ne 
persiste pas dans le temps. 
 
Dans le milieu médical, on peut constater : 

- Des parcours de soins chaotiques parsemés notamment de ruptures de prise en charge et d’absences de  diagnostic 
- Une difficulté pour les personnels médicaux d’entrer en contact avec les jeunes , d’où parfois la nécessit réconnue 
de consultations spécifiques 

- Un sentiment de la part des jeunes de jugement et/ou d’infantilisation 
- Des procédures complexes et excluantes par leurs délais, les pré-requis nécessaires, pas « d’aller vers » alors que 
c’est une démarche nécessaire dans le travail avec les jeunes 

 
Les travailleurs sociaux, témoins des souffrances des jeunes, rencontrent des difficultés à aller plus loin que leurs missions 
habituelles : 

- Amener aux soins des jeunes adultes qui cumulent l’accès au statut adulte, le début de la vie autonome, la né-
cessite d’un choix professionnel  voire un choix sexuel ou identitaire, dans des délais imposés par les dispositifs 
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souvent très courts. Ils observent trop souvent des comportements à risques : addictions (tabac, alcool, drogues, 
médicaments psychotropes mais également jeux vidéos), comportements de violence et plus particulièrement 
les rapports sexuels à risques et/ou forcés, troubles du comportement alimentaire, risques suicidaires et appels 
au secours. 

- Amorcer un changement de regard et de rapport à l’adulte et à l’institution  face à une méfiance des adultes vus 
comme décisionnaires et non bienveillans. 

- Organiser un travail complexe de partenariat avec les institutions pour oeuvrer ensemble dans les moments de 
crises, d’inquiétude ou d’urgence. 

 
Pour les personnes en situation de précarité, le lien à leur santé est donc complexe et les services de santé utilisés bien 
souvent dans des situations d’urgence. 
 
Le projet « la santé ça va de pair » a pour objectif d’amener les jeunes résidents à prendre en compte leur santé à travers 
le prisme de la souffrance psychique et de ses manifestations. 
Il s’agit de : 
 

- Faire émerger une compréhension de l’importance de la problématique de la souffrance psychique chez les 
jeunes et des comportements induits 

- Produire une réflexion et une connaissance partagée entre des jeunes connaissant cette problématique et les 
travailleurs sociaux du FJT pour construire des actions concrètes 

- Prévenir les comportements à risques liés à une souffrance psychique, accepter cette problématique et engager 
des soins en expérimentant la mise en place d’actions de santé avec les jeunes sous la coordination d’un 
travailleur pair 

- Diffuser auprès des acteurs jeunesse la démarche mise en œuvre dans ce projet à savoir la co-construction 
d’actions à partir de savoirs expérientiels et professionnels 

 
Trois phases d’actions ont été pensées : 
 
- Une formation-action mutualisée entre jeunes résidents et travailleurs sociaux visant à élaborer une réflexion puis un 
plan d’action sur les besoins des jeunes sur la thématique de la souffrance psychique à travers les savoirs expérientiels 
des jeunes et professionnels des travailleurs sociaux. Cette phase s’est déroulée en 2018. 
- La mise en place d’actions pilotées par un travailleur pair ayant pour visée l’information, la sensibilisation et la 
responsabilisation dans une approche préventive ET de prise en compte de l’existant.  
- Une promotion du projet portée par les jeunes (valorisation des savoirs expérientiels) en coordination avec un chantier 
d’insertion intervenant dans le champ de la communication 
 
Le groupe de travail composé de jeunes résidents et de l’équipe éducative s’est mis en place en avril 2018. Il s’est rencontré 
toutes les 3 semaines pendant le premier semestre puis 1 fois par mois le second trimestre. 8 ateliers se sont déroulés en 
2018, 15 jeunes et 5 travailleuses sociales ont participé. Tous étaient rémunérés. 
Les groupes ont été animés par un intervenant de la Scop l’Orage. 
Lors des ateliers, 4 axes majeurs apparaissent concernant les difficultés rencontrées par les professionnelles lors de leurs 
accompagnements sur les questions de santé/ santé psychique.  

• L’intimité 
• L’estime de soi 
• Les situations sociales 
• La légitimité des travailleurs sociaux 

 
L’intimité 
Évoquer la santé psychique situe l’accompagnement dans une sphère particulièrement intime et vient toucher la 
construction, l’équilibre et la personnalité même du jeune. Durant les ateliers, ce thème revient sous la forme des limites 
des sujets à aborder, du caractère « très personnel » ou « privé » de ces questions, plus que d’autres. Il s’agit de parler de 
soi, de ce qui ne va pas, sans forcément en avoir conscience. Les travailleurs sociaux viennent nommer un problème 
concernant directement l’identité du jeune. Ce problème de santé psychique est rarement nommé directement, mais 
davantage implicitement. Ce sujet est pourtant évoqué explicitement avec les collègues ou les partenaires, mais peu 
directement avec la personne concernée. Sa place est alors incertaine, et peu reconnue. 
En général la situation peut se dérouler comme cela : 

- La professionnelle repère une difficulté d’ordre psychique, via des situations/comportements ; 
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- Un « diagnostic » est partagé dans l’équipe / avec des partenaires 
- Ce « diagnostic » est évoqué implicitement avec la personne 

Il apparait que si la personne concernée est au centre des attentions des professionnelles qui l’entourent, elle n’est pas 
directement associée à ces observations/diagnostic concernant sa santé psychique. Elle est davantage « informée » de ce 
que pensent –légitimement- les professionnelles que « concertée », c'est-à-dire associée aux différentes 
observations/hypothèses/expériences des professionnelles pour construire ce « diagnostic ».  
 
Une 1re hypothèse de travail peut être posée de la façon suivante : 
« Si la personne n’est pas associée directement, et en amont, à la démarche de concertation la concernant alors elle prend 
ce « diagnostic » comme particulièrement intrusif : l’accompagnement sera difficile. » 
 
Il s’agira donc de vérifier auprès des jeunes pendant les ateliers : « s’ils étaient associés davantage à la concertation des 
professionnelles les concernant, alors l’accompagnement serait-il vécu comme moins intrusif ? » 
 
L’estime de soi 
Les professionnelles utilisent régulièrement leurs « inquiétudes » pour les personnes concernées comme prétexte ou 
porte d’entrée, pour évoquer les questions de santé psychique. En faisant part de ces inquiétudes, elles disent pouvoir 
aborder ces questions plus facilement. 
Si elle est inquiète, c’est qu’elle a observé un comportement chez la personne qui, par comparaisons et par expérience, 
est susceptible de la mettre (ou de rester) en difficulté. Il s’avère que l’expérience, pour comparer, se base sur des normes 
sociales, c'est-à-dire des comportements qui sont socialement acceptables ou non. En essayant de prendre des distances 
avec leurs propres jugements de valeur, les professionnelles sont donc légitimes à faire le lien entre le comportement 
qu’elles observent d’un jeune et ce qui risque de la mettre en difficulté compte tenu des attendus sociaux. 
La place de ces normes dans l’accompagnement est très subjective et maintient un flou entre conception professionnelle 
et personnelle. Pour simplifier, il y a une tension forte entre les postures éducatives « accompagner vers un choix éclairé 
et permettre l’émancipation de la personne » et une posture d’expérience davantage sous forme d’injonction « cela ne 
se fait pas, il faut plutôt faire ça, pour être autonome, indépendant ». Sans être caricaturales, les professionnelles sont 
prises dans cette tension dont les deux pôles peuvent être autant légitimes l’un comme l’autre suivant la situation. 
Cependant évoquer ces inquiétudes provoque régulièrement une fuite / une rupture dans l’accompagnement. 
D’autre part, les personnes concernées comme les professionnelles ne sont pas exclues de représentations sur leur 
situation concernant la santé psychique, quand elle est abordée. 
Se mélangent alors dans la perception de leur propre situation des représentations sociales – « santé psychique c’est pour 
les fous » - et représentations individuelles – « je ne suis pas fou ». 
Aborder les questions de la santé psychique d’une personne mobilise ses propres représentations sociales liées aux 
normes (portées en partie par les professionnelles, puisqu’elles les nomment au travers de leurs inquiétudes). Cela vient 
toucher de plein fouet l’estime de soi d la personne : on me dit que mon comportement est inquiétant, qu’il concerne la 
santé psychique. Je considère la santé psychique comme un truc de « fou » : alors on me dit que je suis fou. 
Deux réactions s’offrent alors « accepter et prendre en considération ces remarques » ou « refuser et fuir ». 
Les ateliers ont montré un curieux paradoxe concernant les normes sociales : « je suis d’accord pour les autres (même 
plutôt très injonctif : « il faut ! »), mais pas pour moi. » 
 
Une 2d hypothèse de travail peut être posée de la façon suivante : 
« Si la personne ne sort pas des représentations sociales et individuelles stéréotypées du champ de la santé psychique, 
alors aborder cette question sera vécu comme particulièrement déstabilisant l’estime de soi : l’accompagnement sera 
difficile. » 
 
Il s’agira donc de vérifier auprès des jeunes pendant les ateliers : « si leurs représentations sociales et individuelles du 
champ de la santé psychique étaient moins stéréotypées alors l’accompagnement serait-il vécu comme moins 
déstabilisant et acceptable du point de vue de l’estime de soi ? » 
 
 
Les situations sociales 
Sans se pencher plus en avant dans l’impact de la situation sociale sur les questions de santé psychique (vaste question 
!), l’importance des aspects sociaux des situations liées à la santé psychique ressort néanmoins largement dans les 
ateliers. 
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Ce sont tous les enjeux liés aux aspects matériels qui viennent freiner la possibilité d’aborder/prendre en compte la santé 
psychique. Mais c’est également la représentation qu’on les personnes de leurs propres situations sociales et de leurs 
capacités à la juger acceptable ou non. 
Les ateliers ont mis en lumière que les jeunes n’ont qu’un faible recul critique sur leur situation ou celle des autres. Soit 
parce qu’ils viennent de pays où le système de santé a de moins bonnes qualités (difficile de critiquer, puisque c’est mieux 
en comparaison), soit parce qu’ils n’ont pas conscience des mécanismes sociaux en jeu et donc de leurs possibles 
injustices. Pour le dire autrement, sans conscience de vivre possiblement une injustice il est très difficile de pouvoir 
formuler des critiques. On observe plutôt une résignation, confortée par l’impossibilité d’une alternative : « c’est comme 
ça, on n’y peut rien ! ». 
Le poids de la situation sociale a donc deux faces : les aspects matériels et les aspects sociaux (au travers des inégalités 
structurelles). Il est alors très difficile de concevoir des alternatives pour adapter les pratiques à leurs besoins dans la 
mesure où les jeunes ne s’autorisent pas à les penser négativement.  
 
Une 3e hypothèse de travail peut être posée de la façon suivante : 
« Si les jeunes n’ont pas conscience de vivre des situations de domination alors ils ne peuvent pas repérer les limites de 
leur environnement et s’en émanciper. » 
 
Il s’agira donc de vérifier auprès des jeunes pendant les ateliers : « s’ils sont informés davantage sur les inégalités qu’ils 
peuvent vivre ou subir, alors il serait plus facile de nommer les limites de leur environnement liées à la santé ? » 
  
La légitimité des travailleurs sociaux 
Les travailleurs sociaux sont-ils finalement « légitimes » pour aborder les questions de santé, d’autant plus celles de santé 
mentale, de difficultés psychologiques ? 
Une 1ere réponse est positive, dans la mesure où la pratique des travailleurs sociaux s’appuie sur des éléments concrets 
pour appréhender ce sujet, entre autres : 

- Une période d’apparition/d’expression de ces troubles qui correspond au public de la structure ; 
- Des indicateurs périphériques, que sont aspects sociaux ou les comportements, qui peuvent donner des indices 
sur la fragilité d’un jeune ; 

- Une multitude d’expériences transversales qui font référence et peuvent alerter, par comparaisons, sur la 
situation d’un jeune ; 

- Enfin, le travail multi partenarial qui permet une relation régulière avec d’autres professions plus spécialisées. 
 
Pourtant, que ce soit du point de vue des jeunes ou de professionnels de santé, il semble que cette légitimité ne soit pas 
aussi évidente, voir n’est pas reconnu. 
 
Du point de vue des jeunes, la légitimité ne semble pas effective dans la mesure où : 

- Les travailleurs sociaux ne sont pas d’un métier « médical », c'est-à-dire qu’ils ne font pas partie du secteur de la 
santé et n’ont donc pas de formation ni d’expérience ;  

- Argument également mobilisé pour évoquer le manque de personnels de santé dans les structures de travail 
social (médecin, psychiatre, infirmière) 

- Argument également entendu régulièrement de la part de professionnels de santé concernant la légitimité des 
travailleurs sociaux sur ces questions 

- Les possibilités de réponses que peuvent mobiliser les travailleurs sociaux en cas de difficultés psychiques sont, 
d’une part limitée (au travers d’entretiens ou d’accompagnement physique) et d’autre part ordinairement en 
orientant vers d’autres professionnelles. 

 
Une 4e hypothèse de travail peut être posée de la façon suivante : 
« Les travailleurs sociaux ne sont pas identifiés comme ressources pour les questions de santé et ne peuvent « qu’orienter 
» vers d’autres professionnels, sans suivi. » 
 
Il s’agira donc de vérifier auprès des jeunes pendant les ateliers 
« Si les travailleurs sociaux étaient repérés comme personne-ressource, alors il serait plus facile d’aborder les difficultés 
psychologiques et de santé avec eux. ». 
 
нлмф ǾŜǊǊŀ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǇŀƛǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ 
ŀƛŘŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ł ŘŞŎŀƭŜǊ ƭŜǳǊ ǊŜƎŀǊŘ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΦ 
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L’équipe du Pôle Jeunes en 2018 
 

 

Salariés Equipes du Pôle Jeunes Spécificité 

Adèle Caillat Equipe éducative  Emploi 

Audrey Pacitti Equipe éducative CLLAJ 

Céline Maurin Administratif   

Cindy Ferreira Equipe éducative   

Farid Mouhroubi Maintenance   

Laurence Bobo Cheffe de service    

Lucile Teneau Equipe éducative   

Mallory Millon Equipe éducative Promeneurs du Net 

Mathilde Renzi Equipe éducative CLLAJ 

Morgane Monnet Equipe éducative Santé 

Thierry Ribon Maintenance Coordinateur 

Valérie Dubertrand Administratif   

 

  

 

 

 


